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	CONTRIBUTION DE LA FEANTSA A LA SECONDE TABLE RONDE SUR L’INCLUSION SOCIALE –OCTOBRE 2003

La Stratégie européenne peut avoir un impact décisif sur l’éradication du sans-abrisme




Propositions concrètes 

En 2000 lors de l’adoption à Nice des Objectifs Communs fixés par tous les Etats membres afin de combattre la pauvreté et l’exclusion sociale d’ici 2010, les Etats membres se sont engagés à présenter un Plan d’Action National pour l’Inclusion sociale tous les deux ans. La première série de PANincl a clairement été un premier exercice et les attentes de tous les acteurs envers les deuxièmes Plans étaient grandes. 

Eu égard aux Plans d’Action Nationaux qui ont été rédigés cet été, la FEANTSA demande à : 

· Tous les Etats membres de faire des sans-abri
 un groupe cible prioritaire en termes de politique d’inclusion sociale. Le sans-abrisme est une des formes les plus sévères d’exclusion sociale. Les personnes sans-abri présentent une multitude de problèmes auxquels les gouvernements doivent apporter des solutions appropriées dans leur PANincl. Si ce n’est pas le cas, les sans-abri courent le risque de se retrouver exclus de la Stratégie européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.   

· Tous les Etats membres d’adopter une stratégie intégrée contre le sans-abrisme qui prenne en compte la multidimensionnalité et la complexité du problème et de les intégrer dans leur PANincl. Pour être efficace, cette stratégie doit reposer sur une base légale et prévoir des mesures de prévention, d’urgence et de réinsertion pour des groupes particuliers de la population sans-abri. En vue de l’élaboration du deuxième Rapport conjoint pour l’Inclusion sociale, la Commission européenne doit demander la mise en œuvre d’une telle stratégie et se baser sur les bons exemples déjà en place dans plusieurs Etats membres. 

· Les Etats membres doivent mieux refléter l’importance du logement en tant qu’outil d’inclusion sociale dans leurs PANincl. L’accès au logement fait partie des Objectifs Communs et mérite davantage d’attention si l’on veut avoir un impact réel sur la pauvreté et l’exclusion sociale. En vue de l’élaboration du second Rapport conjoint pour l’Inclusion sociale, la Commission européenne doit demander aux Etats membres de renforcer la dimension logement dans leur PANincl afin d’atteindre l’objectif de « l’accès à un logement décent ». 

· Les Etats membres doivent développer des indicateurs logement et sans-abrisme dans leur PANincl afin de permettre un suivi et un contrôle efficaces de l’impact des politiques nationales sur le sans-abrisme et le logement. Le sous-groupe du Comité pour la Protection sociale doit davantage travailler à l’élaboration des indicateurs logement et sans-abrisme. En vue de l’élaboration du second Rapport conjoint pour l’Inclusion sociale, la Commission européenne doit rappeler aux Etats membres de renforcer leur travail sur les indicateurs sans-abrisme et logement afin de mettre en place les instruments nécessaires à un suivi de l’efficacité des PANincl sur l’éradication du sans-abrisme et de l’exclusion du logement. 

Le second Rapport conjoint pour l’Inclusion sociale doit être un instrument plus fort visant à l’amélioration de la Stratégie européenne et des PANincl. Le rapport doit aller plus loin qu’un simple exercice de reportage et doit oser pointer du doigt les pays qui n’abordent pas ou abordent de manière inappropriée le sans-abrisme. 

Les Etats membres et la Commission européenne doivent hisser la lutte contre le sans-abrisme en haut de leur agenda et la rendre plus visible s’ils veulent avoir un impact réel et décisif sur la pauvreté et l’exclusion sociale d’ici 2010. La Commission européenne a le mandat politique, la responsabilité morale et le soutien de l’opinion pour demander aux Etats membres de renforcer la lutte contre le sans-abrisme dans leurs PANincl au moyen des trois éléments cités ci-dessus (demande d’une stratégie intégrée, attention sur la dimension logement et travail sur les indicateurs). Cette demande doit être visible dans le second Rapport pour l’Inclusion sociale. 

Introduction

Les deuxièmes PANincl (2003-2005) ont été récemment publiés par tous les membres à l’exception du Portugal. Ils ont été rédigés conformément aux Objectifs communs révisés et aux lignes directrices du Cadre commun afin d’intégrer de nouveaux éléments tels que : 

· « l’identification et le développement de réponses politiques afin de venir en aide aux plus exclus (tels que( … les sans-abri, les enfants de rue, … ;

· le développement d’une approche intégrée et stratégique des questions essentielles qui traversent l’ensemble des objectifs ; 

· l’élaboration d’objectifs clairs et spécifiques en vue de la réduction de la pauvreté et de l’exclusion sociale (…) ». 

La FEANTSA tient à saisir l’opportunité de la Table ronde pour évaluer la stratégie européenne dans son ensemble. Ce document aborde par conséquent quatre grands axes : 

1) Les objectifs communs sur lesquels repose la Stratégie et que les Etats membres ont dû mettre en œuvre au niveau national ;

2) Les indicateurs communs censés évaluer et contrôler la Stratégie ainsi que l’efficacité des mesures politiques dans les différents domaines ;

3) Les deuxièmes PANincl que les Etats membres doivent produire tous les deux ans en conformité avec les objectifs communs fixés à Nice ;

4) Le programme qui a été mis en place pour offrir un cadre adéquat aux échanges transnationaux et à la recherche dans le domaine de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

1. Les Objectifs Communs 

La FEANTSA soutient la décision du Conseil ‘Emploi, politique sociale, santé et Consommateurs’ des 2 et 3 décembre 2002 à Bruxelles concernant les objectifs communs et pense également qu’ils sont ‘équilibrés, fiables et réalisables’. 

La FEANTSA tient cependant à souligner qu’il est important de rétablir l’équilibre entre les objectifs et de ne pas trop porter l’accent sur un objectif plutôt que sur un autre. La Commission européenne a eu tendance ces derniers temps à mettre l’accent sur la mobilisation des acteurs et les processus de participation lors de l’élaboration des Plans. 

La FEANTSA soutient l’idée qu’il est important de mobiliser tous les acteurs concernés par la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale lors de l’élaboration des Plans d’Action Nationaux mais tient à ce que l’accent sur les autres objectifs soit tout autant renforcé. Il est indispensable que la Commission souligne l’importance de chaque objectif – comme la prévention du sans-abrisme et l’accès à un logement décent – dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion. 

Par ailleurs, la FEANTSA regrette que le débat concernant les instruments – comme les indicateurs ou les engagements financiers – l’emporte souvent sur celui concernant les thèmes. Selon nous, il est tout aussi important de travailler à l’élaboration de bonnes politiques thématiques qu’à l’élaboration des instruments de mise en oeuvre et de mesure/contrôle de ces politiques.  

La FEANTSA tient enfin à attirer l’attention sur la possible nécessité de rééquilibrer les objectifs communs en vue de l’élargissement de l’Union européenne. Il est important de voir si les futurs pays membres partagent les mêmes objectifs que les actuels pays membres ainsi que les mêmes priorités. Il sera en outre indispensable de revoir l’équilibre entre les objectifs au vu de la situation parfois dramatiquement différente des pays candidats. La grave crise du logement dans les pays candidats doit être prise en compte lors de la révision des objectifs communs, entre autre parce qu’elle aura un impact majeur sur le sans-abrisme dans ces pays. 

2. Indicateurs sur l’inclusion sociale

Le Comité pour la Protection sociale a créé en 2000 un sous-groupe indicateurs dans le but de mettre au point des indicateurs communs pour garantir le suivi des politiques relatives à la stratégie européenne pour l’Inclusion sociale. Le sous-groupe a présenté en 2001, lors du Conseil européen de Laeken, 18 propositions d’indicateurs sur des domaines différents tels que l’emploi, le revenu et l’espérance de vie. 

Le Conseil européen de Laeken a adopté ces indicateurs tout en rappelant au Comité pour la Protection sociale (CPS) l’importance de continuer son travail sur des indicateurs relatifs aux domaines du logement, de la santé et de l’éducation. La FEANTSA demande au CPS de mettre en place des indicateurs sur les questions de logement et de sans-abrisme qui font tous deux partie des priorités de la Stratégie. La FEANTSA a préparé un rapport contenant des propositions d’indicateurs logement et sans-abrisme et se tient à la disposition du sous-groupe pour coopérer dans ce domaine. 

La FEANTSA tient enfin à souligner que certains Etats membres – comme la Belgique, la Finlande et la France – ont pris l’initiative de proposer des indicateurs logement et sans-abrisme dans leur PANincl qui partagent un certain nombre de caractéristiques communes et pourraient être une base solide de discussion au sein du sous-groupe. 

3. Plans d’Action Nationaux pour l’Inclusion sociale (2003-2005)

3.1. Commentaires généraux

· La FEANTSA est satisfaite de voir qu’en général, la plupart des Plans nationaux sont de meilleure qualité : leur structure et écriture ont considérablement été améliorées, ils sont plus clairs et plus stratégiques. La FEANTSA regrette cependant que la dimension sans-abrisme et logement, en particulier, reste encore très peu développée par rapport aux autres dimensions. Encore trop peu d’Etats membres ont renforcé leur approche ou apporté une nouvelle approche par rapport aux problématiques du sans-abrisme et de l’exclusion du logement. 

· Le sans-abrisme est une question transversale qui touche une variété de domaines comme le logement, la santé, l’éducation, l’accompagnement social, la justice, l’emploi, etc. Le cadre commun demande clairement aux Etats membres de développer une approche intégrée par rapport aux questions transversales comme le sans-abrisme. La FEANTSA regrette que les Etats membres n’aient pas tenu compte de ce fait et n’aient pas intégré le sans-abrisme dans chacun des objectifs concernés ou élaboré une approche intégrée contre le sans-abrisme.

· Par ailleurs, le sans-abrisme est un phénomène complexe et dynamique que trop peu d’Etats membres ont intégré dans leur PANincl. Il est important, pour garantir l’efficacité des mesures anti-pauvreté visant particulièrement le sans-abrisme, de mettre en place en même temps et avec la même intensité des mesures de prévention, d’urgence et de réinsertion visant plusieurs groupes particuliers de la population des sans-abri (jeunes, femmes, familles, etc.). 

· La FEANTSA soutient la Commission dans son effort de promotion de l’amélioration des instruments de la stratégie tels que les indicateurs et le processus de consultation mais tient à souligner qu’il est tout aussi indispensable que les Etats membres fassent des efforts pour améliorer la qualité, la pertinence et la cohérence de leurs mesures politiques. La FEANTSA est convaincue qu’il est indispensable de continuer à mettre l’accent sur toutes ces questions – comme le sans-abrisme et l’exclusion du logement – qui restent sous-développées. 

· Il est regrettable que les Etats membres continuent à  omettre ou à sous-estimer des stratégies qui existent et qui sont efficaces dans le domaine de la lutte contre le sans-abrisme. Ces politiques restent encore trop peu visibles dans les nouveaux Plans. 

· La FEANTSA regrette enfin que l’emploi soit toujours considéré comme LA clé vers l’inclusion sociale. Cela n’est pas souvent vrai pour les personnes sans-abri. Celles-ci ont généralement traversé tant de périodes difficiles qu’elles ont besoin de temps et de suivi pour retrouver la confiance en soi nécessaire pour se lancer dans une activité économique de réinsertion. Il arrive fréquemment que certaines d’entre elles n’arrivent jamais à rejoindre le marché traditionnel de l’emploi et même le marché de l’emploi accompagné. La FEANTSA demande par conséquent aux Etats membres qu’ils tiennent compte du fait que l’emploi est un des facteurs vers l’inclusion sociale et fait partie d’un ensemble d’autres facteurs qui mènent vers l’inclusion sociale (http://www.feantsa.org/keydocs/fea_docs/employment/eespaper_en.pdf ). 

3.2. La question du logement et des objectifs chiffrés

La FEANTSA est satisfaite de voir que la plupart des Etats membres reconnaissent l’importance de l’accès au logement en tant que facteur d’inclusion sociale et que la plupart des mesures concernent l’augmentation du stock d’unités de logements sociaux et de la qualité des logements. 

La FEANTSA regrette cependant que peu de pays intègrent la spécificité et complexité du sans-abrisme dans leurs mesures politiques concernant le logement et présentent peu de mesures destinées à améliorer l’accès au logement des personnes sans-abri en particulier. 

La FEANTSA demande par conséquent aux Etats membres qu’ils tiennent davantage compte des sans-abri lors de l’élaboration de leurs politiques de logement et les combinent à des objectifs chiffrés qui permettront une meilleure évaluation et un meilleur suivi de ces mesures.  

3.3. La question du sans-abrisme et des objectifs chiffrés

La FEANTSA est très satisfaite de constater que de plus en plus d’Etats membres abordent la question du sans-abrisme dans leur Plan d’Action National. Cela ne se fait cependant pas toujours de la manière la plus adéquate et la plus efficace. Par ailleurs, le sans-abrisme est encore trop souvent considéré par les Etats membres comme un simple problème de logement. 

La plupart des Etats membres considèrent encore le sans-abrisme dans son sens restreint de ‘dormir à la rue’ et présentent des mesures destinées à réduire le nombre de personnes qui dorment dehors. La FEANTSA demande aux Etats membres d’aller plus loin dans l’offre de solutions au sans-abrisme et de préparer des stratégies nationales globales de lutte contre le sans-abrisme comme certains Etats membres l’ont présenté dans leur Plan. C’est, à long terme, la meilleure manière de combattre efficacement le sans-abrisme. 

La FEANTSA soutient les Etats membres qui ont présenté des mesures préventives, essentiellement en matière de procédures d’expulsion et de surendettement. La FEANTSA tient cependant à rappeler aux Etats membres qu’il existe encore bien d’autres domaines à risque – tels que la santé – qui peuvent entraîner des expériences de sans-abrisme et dans lesquels il est nécessaire d’agir.

La FEANTSA est satisfaite de voir que certains Etats membres présentent des objectifs chiffrés en matière de lutte contre le sans-abrisme. Nous tenons cependant à souligner que ces objectifs chiffrés n’ont de sens que si des mécanismes solides de suivi sont parallèlement mis en place. 

3.4. Indicateurs de logement et de sans-abrisme

La plupart des Etats membres fournissent des données concernant les 18 indicateurs communs convenus lors du Conseil européen de Laeken. Très peu, cependant, présentent des données nationales sur le sans-abrisme et le logement. Seules la France, la Finlande et la Belgique présentent des données et des indicateurs plus ou moins détaillés sur le sans-abrisme et l’exclusion du logement. 

La FEANTSA demande aux Etats membres d’élaborer des instruments solides de mesure des politiques relatives au sans-abrisme et au logement et de respecter le mandat du Conseil européen de Laeken. La FEANTSA encourage d’ailleurs les Etats membres à démarrer leur travail à partir des propositions d’indicateurs présentées dans les Plans des 3 pays cités ci-dessus. Ils présentent quelques caractéristiques qui pourraient faciliter la discussion. La FEANTSA a en outre préparé un document de propositions d’indicateurs sans-abrisme et logement qu’elle serait heureuse de discuter avec les acteurs politiques concernés (cf http://www.feantsa.org/keydocs/fea_docs/data_collection/policydocindicator_2003.doc ).  

4. Programme d’Action Communautaire

Lorsque le Conseil européen de Lisbonne a décidé en 2000 de lancer une nouvelle Méthode ouverte de Coordination en matière d’inclusion sociale sur base d’objectifs communs et de Plans d’Action Nationaux, il a également demandé à la Commission d’encourager la coopération dans ce domaine. Le Programme d’Action Communautaire a été lancé en 2000 et fournit aux Etats membres ainsi qu’aux autres acteurs (ONG, chercheurs, acteurs locaux, etc.) la cadre nécessaire pour travailler ensemble à l’éradication de la pauvreté et de l’exclusion sociale. 

4.1. Processus d’évaluation par les pairs

La FEANTSA est très favorable au processus d’évaluation par les pairs. Nous sommes convaincus que ce processus peut être un moyen efficace de transfert de bonnes pratiques et être à long terme un moyen de pression de la Commission européenne pour que les Etats membres améliorent leur politique sur le sans-abrisme. 

La FEANTSA est heureuse de voir que le sans-abrisme figure parmi les politiques les plus proposées par les Etats membres en vue d’être évaluées par les pairs. La FEANTSA tient à ce que la Commission encourage maintenant fortement les autres Etats membres à se proposer pour évaluer les politiques de sans-abrisme. La Commission européenne a un rôle important à jouer dans l’orientation et le suivi du choix des Etats membres lors de ce processus d’évaluation par les pairs. Le sans-abrisme est encore un thème trop peu abordé dans les PANincl et doit figurer parmi les thèmes évalués. 

La FEANTSA a organisé l’année dernière une conférence sur les bonnes pratiques dans la lutte contre le sans-abrisme lors de laquelle nos membres ont pu échanger leurs expériences et leurs points de vue concernant les différentes politiques sur le sans-abrisme dans leur pays. La FEANTSA contribue, elle aussi, à l ‘échange d’expériences et au transfert de bonnes pratiques. Nous continuerons à promouvoir cet échange en vue d’améliorer les politiques de lutte contre le sans-abrisme dans l’Union européenne. 

Enfin, la FEANTSA demande à la Commission européenne de veiller à ce que les ONG nationales et européennes puissent participer de manière active au processus de suivi de l’évaluation par les pairs. La FEANTSA est convaincue que l’expertise des organisations qui travaillent avec les sans-abri sera indispensable lors de l’examen par les pairs. 

4.2. Etudes transnationales

L’un des objectifs du Programme d’Action Communautaire étant l’amélioration de la compréhension des phénomènes d’exclusion sociale et de pauvreté, le Programme finance chaque année une série d’études dans ce domaine. La FEANTSA accorde énormément d’importance à la recherche comme promoteur d’une meilleure compréhension du sans-abrisme. 

La FEANTSA a d’ailleurs créé en 1991 l’Observatoire européen sur le sans-abrisme qui effectue des recherches sur différents aspects du sans-abrisme. L’Observatoire a permis à la FEANTSA et à ses membres d’acquérir une solide connaissance du sans-abrisme et des besoins des personnes sans-abri et nous permet d’organiser notre lobbying sur la base de chiffres et d’études solides réalisées au niveau de l’Union européenne. 

La FEANTSA encourage le soutien d’études de la sorte par la Commission européenne. Il est très important que ces études permettent d’explorer de nouveaux domaines jusqu’ici peu abordés et liés à la pauvreté et à l’exclusion sociale.  

4.3. Seconde Table Ronde sur l’Inclusion sociale

L’organisation de la seconde Table ronde sur l’Inclusion sociale est une opportunité importante d’avoir un échange ouvert et critique concernant les seconds PANincl entre tous les acteurs concernés que la FEANTSA encourage vivement. La FEANTSA souhaite que cette occasion permette d’évaluer l’efficacité, la cohérence et la pertinence de la Stratégie européenne dans son ensemble en vue de l’améliorer pour avoir un impact décisif sur la pauvreté d’ici 2010. 

La FEANTSA regrette cependant que la Table ronde ait été organisée si peu de temps après la publication des PANincl 2003-2005. Cela a laissé peu de temps aux différents acteurs de consulter leurs membres et de préparer une réaction détaillée par rapport aux nouveaux Plans. La FEANTSA regrette également que le programme de la conférence porte tant l’accent sur les instruments de la Stratégie. Il est indispensable de continuer le débat sur les thèmes et domaines qui sont restés sous-développés dans les nouveaux PANincl. Il faut parallèlement travailler à l’élaboration de politiques appropriées et efficaces de lutte contre le sans-abrisme et d’indicateurs de suivi de ces mesures. Enfin, la FEANTSA pense que le thème de la famille choisi par la Présidence italienne est un peu trop restreint pour aborder la question de l’inclusion sociale. La FEANTSA aurait fortement souhaité que le débat soit davantage équilibré entre les différents thèmes et domaines abordés dans les PANincl et recommandés par les Objectifs Communs. 

Document adopté par le Conseil d’Administration de la FEANTSA le jeudi 9 octobre 2003 à Athènes

La FEANTSA a produit une série de publications concernant la Stratégie européenne, les PANincl et les autres éléments de la Stratégie. Pour les consulter, n’hésitez pas à naviguer sur le site de la FEANTSA www.feantsa.org 

� La définition de la FEANTSA sur le sans-abrisme inclut les situations suivantes : être sans toit (à la rue), être sans logis , occuper une habitation précaire et occuper une habitation inadéquate. � HYPERLINK "http://www.feantsa.org/obs/transnational_reports/statistics_report_fr.pdf" ��http://www.feantsa.org/obs/transnational_reports/statistics_report_fr.pdf� 
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